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    PROLOGUE - D’une dimension géographique à une dimension culturelle
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				Prologue


				D’une dimension géographique…


				Sur les 279,3 kilomètres de son cours,l’Indre offre des paysages bien différents, de Saint-Priest-la-Marche (454 mètres d’alti-tude) jusqu’à Avoine (31 mètres), des contre-forts du Massif central à la vallée de la Loire. Elle quitte le département du Cher au sud de Pérassay et coule dans une vallée plutôt profonde selon une pente assez forte jusqu’à Sainte-Sévère, arrose La Châtre puis Ardentes où elle est devenue une rivière apaisée, grossie par les modestes eaux de l’Igneraie et de la Vauvre. L’Indre baigne alors les pieds de Châteauroux et de son château Raoul, 


				coulée verte où son cours s’infléchit provisoirement. Le chef-lieu départemental constitue d’ailleurs la seule ville importante, aussi bien du point de vue démographique qu’industriel, qu’elle traverse. Ayant repris son axe sud-est/nord-ouest, elle arrive ensuite à Buzançais, puis à Châtillon avant de s’enfuir près de Fléré-la-Rivière. Après 130 kilomètres en Berry, elle verra alors, chez les voisins d’Indre-et-Loire — où la vallée se creusera quelquefois — Loches, Azay-le-Rideau et Ussé : la vie de château !


				La Touraine n’aura pas attendu la « frontière » admi-nistrative pour imposer ses paysages, ses construc-tions, son ciel peut-être : dès Buzançais, la transition s’opère.


				Les affluents que l’Indre accueille ne sont ni nom-breux ni importants ; les plateaux de Touraine 
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				l’Indre fleurie.


				L’Indre à Azay-le-Rideau.
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				l’alimentent bien peu, mis à part l’Indrois, et le bassin versant est très étroit (3 462 kilomètres carrés). Il est vrai que Cher puis Loire, au nord, Creuse puis Vienne, au sud, ne sont pas très éloignés. L’ancienne Angerem — plus tard, Agner et fluvium Angeris — n’est ni navigable ni flottable, et seuls les nombreux mou-lins et ponts portent la patte de l’homme.


				Dans chacun des chapitres, vous trouverez des suggestions pour pédaler et marcher. Un très long itinéraire touristique jalonné, l’Indre à vélo, part de sa source jusqu’à Bréhémont, non loin du confluent et lieu de jonction avec la Loire à vélo. Son niveau de difficulté est dit « facile » et il est parsemé de commerces, hébergements ou points de location et réparation de vélos, et de nombreuses boucles sont accessibles à partir du parcours principal.


				… à une dimension culturelle


				L’Indre comme un trait d’union entre Nohant, pas très loin de la source, et Saché, à proximité du confluent. Alors, imaginons un voyage qui n’a jamais eu lieu : George Sand se laissant emmener, sur un bateau fantôme, par la rivière dans laquelle elle aimait tant se bai-gner, jusqu’au château où Honoré de Balzac était reçu par monsieur de Margonne. Cela n’aurait été qu’une réponse à la visite qu’il lui fit début 1838, arrivant du proche Frapesle : « J’ai abordé le château de Nohant le samedi-gras, vers sept heures et demie du soir, et j’ai trouvé le camarade George Sand dans sa robe de chambre, fumant un cigare après le dîner, au coin de son feu. » Alors, pourquoi ne lui aurait-elle pas rendu la politesse afin de découvrir « la petite chambre où il trouvait silence et austérité », puisque de 1825 à 1848 il fit une quinzaine de séjours en Touraine ? Dès 1833, il est question, dans leur correspondance, de prêts de livres, de préfaces, de visites au n° 19 du quai Malaquais et de repas partagés. Elle était née cinq ans après lui, à l’aube d’un XIXe siècle que lui 
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				Cité royale de Loches. 
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				quitta à la mi-temps alors qu’elle allait vivre encore vingt-cinq ans. La Comédie humaine avait vécu, du moins en tant qu’œuvre, alors que naissait le cycle des Romans champêtres.


				On croisera également dans les parages Jean-Louis Boncœur contant, non loin de Jacques Tati tournant ou Chopin composant, Raymonde Vincent dans ses plaines castelroussines, Jean Giraudoux et Rabelais en visite à Saint-Genou.


				L’époque de la Renaissance, qui ne constitue pas l’apanage de la vallée de la Loire, est très présente tout au long du parcours, ne serait-ce qu’à La Châtre, Villegongis, Châtillon-sur-Indre, Loches, Ussé ou Azay-le-Rideau. Moins célèbres, mais chargés d’his-toire, la « principauté » de Déols, face au château Raoul, la Chartreuse du Liget, l’abbaye de Cormery, le donjon de Montbazon et les moulins. Sont porteuses d’une émotion artistique les fresques de Vic et celles du prieuré Saint-Laurent de Palluau-sur-Indre et le 


				tombeau de la belle Agnès Sorel faisant oublier le sinistre Foulques Nerra.


				La rivière, être vivant, s’élance dès sa naissance vers des horizons inconnus. Pour notre filet d’eau doué d’une énergie vagabonde, comme pour celui qui écrit, c’est la mise en route de l’imaginaire – où s’en va-t-il ? – et peut-être déjà d’un zeste de mélancolie : on ne revient jamais à sa source pas plus qu’on ne remonte le temps.


				Et si le cours d’eau lui-même était un roman ? Les cascades des premiers kilomètres constituent autant de rebondissements, le refus prolongé de se rendre à la Loire quand elle musarde dans les bar-deaux de l’Indre symbolise le recul du héros devant son destin, et c’est sur les rives fleuries bordées de prairies inondables que les caractères s’affirment en même temps que les descriptions de paysages pul-lulent comme libellules.


			


		


		

			[image: ]

		


		

			[image: ]

		


		

			

				George Sand.
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    L’ENFANCE D’UNE RIVIÈRE. De Saint-Priest-la-Marche à Lacs
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				L'Indre à vélo


				de Saint-Priest-la-Marche


				à La Châtre


				Dans un bocage vallonné, l’itinéraire passe par Pérassay avant de s’écarter, vers le nord, du cours de la rivière jusqu’à Lignerolles puis de rejoindre, par la D54, Sainte-Sévère, ses vestiges médiévaux et la mai-son de Jour de fête. La suite, un peu plus pentue et jamais bien éloignée du GR, visite la rive gauche – à proximité, la base de loisirs de Ligny, la tour Gazeau et la chapelle de Vaudouan – avant de passer sur la rive droite juste avant Briantes et d’emprunter alors la D83A. Au total, une quarantaine de kilomètres entre la source et La Châtre.
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				Mais où sommes-nous ? Une fois que vous avez découvert la source de l’In-dre – oui, c’est plus facile aujourd’hui avec le code secret : 46° 25’ 30” N et 2° 10’ 23” E –, vous ne pouvez qu’hésiter. Dans quel département vos pieds sont-ils posés ? Cher, Creuse, Indre, à cheval sur deux d’entre eux ? Le nom même de la commune qui l’héberge, Saint-Priest-la-Marche, pourrait prêter à confusion puisque la Marche, ancienne province, correspondait globa-lement à l’actuelle Creuse. Solution de l’énigme : la ligne de départ du périple est tracée à l’extrémité d’une pointe sud du Cher.


				Surplombant ce lieu, le point culminant du secteur, où règnent granits et gneiss, est au Magnoux (lieu-dit de la commune de Préveranges) avec ses 504 mètres : à la fois « sommet » de la région Centre-Val de Loire et esquisse du Massif central. De ce balcon, par beau temps, vous apercevrez la chaîne du Sancy, sinon vous pourrez consulter la table d’orientation.


				En contrebas d’une petite route, à proximité du hameau de Beddes et face à une exploitation agricole, une haie dissimule deux bassins cernés de pierre et bordés de fougères. Les grenouilles apprécient apparemment les lieux, mais, apeurées par l’apparition du visiteur, offrent au trublion une démonstration de plongeon synchronisé. L’Indre 
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				De Saint-Priest-la-Marche à Lacs
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				Sans GPS, on accède à la source à partir de la D917. Quand on se dirige vers Boussac, 1,4 kilomètre après le panonceau annonçant la Creuse, au niveau des éoliennes et avant le château d’eau, prendre sur la gauche la direction « Le Lardoinat » ; après un kilomètre se trouve une petite route à gauche avec un panneau « Beddes » : il n’y a plus qu’à descendre
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				naissante, craintive elle aussi, s’enfuit alors sous le bitume.


				À Saint-Priest-la-Marche, nommée Font-Indre à la Révolution, le château de La Courcelle a rem-placé une maison forte moyenâgeuse, et l’église du XIIe siècle possède une nef couverte d’un berceau en bois.


				Après ses deux premiers kilomètres durant lesquels plusieurs sources sont venues l’alimenter, l’Indre, se faufilant et cascadant, quitte le berceau natal. Jusqu’à Sainte-Sévère, elle va couler dans une val-lée plutôt profonde selon une pente assez forte, en moyenne 12,1 mètres par kilomètre.


				L’Indre vient de pousser la porte de l’Indre. Quand il s’est agi de choisir un nom aux départements, on a souvent fait appel, comme ici, à celui d’une rivière y coulant ; elle doublera la mise chez les voisins, asso-ciée à la Loire, mais nommée en premier !


				Elle ne fait qu’effleurer la commune de Vijon où se dressent deux élégants portails : l’un, de style Henri IV, marque l’entrée du château de Beaulieu ; 


				l’autre, en arc brisé, orne la façade de l’église Saint-Martin.


				À la mairie de Pérassay est exposée une rare statue gallo-romaine en grès découverte à Pointe-Mazière, le « personnage au torque », du nom d’un collier porté par les Celtes puis les Romains. Deux millé-naires plus tard, le 16 juillet 1944, le lieu-dit Genest fut le théâtre d’un dramatique épisode, vingt maqui-sards trouvant la mort lors d’un combat avec une unité allemande.


				S’annonce alors Sainte-Sévère-sur-Indre. Antoine Vacher, dans Le Berry, décrit ainsi les lieux : « Jusqu’au voisinage de La Châtre, l’Indre coule dans les roches cristallines du Massif central. Le fond du lit est rempli de galets roulés, de gneiss, de quartz, de granit. Les versants ont de fortes inclinaisons ; la rivière travaille à creuser son lit. »


				La sortie sud se révèle vraiment escarpée et rocheuse, mais c’est de là que, grâce aux vieux murs et à la tour, se perçoit le mieux ce que fut le passé de la bourgade, site favorable à l’édification vers 1060 d’une fortification. S’étageant au flanc d’un versant 


			


		


		

			[image: ]

		


		

			

				Passerelle à Saint-Priest.
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				Marcher...


				sur les pas des Maîtres sonneurs


				Courageux, vous pouvez emprunter tout ou partie du chemin de grande randonnée de pays (GR), Sur les pas des Maîtres sonneurs, long de 185 kilomètres, qui monte vers la vallée Noire et visite Cher et Allier jusqu’à Huriel au sud-est.


				Ce circuit porte le nom du roman de George Sand, Les Maîtres sonneurs, où sont narrés la vie et les antagonismes des cornemuseux. Le chan-vreur Étienne Depardieu raconte… Entre Berry et Bourbonnais, entre plaine et forêt aux cultures différentes, entre croyances, rites d’initiation et traditions secrètes, est évoquée la corporation itinérante des sonneurs de cornemuse. Joset, « l’Idiot », cheminant sur un parcours initiatique vers le rêve, va perfectionner son art auprès du muletier Huriel. La musique populaire est à la fois ciment et trésor de la société rurale, comme le montre cet extrait : « Je ne prétends rien, Tiennet ; mais je te dis que la chanson, la liberté, les beaux pays sauvages, la vivacité des esprits, et, si tu veux aussi, l’art de faire fortune sans devenir bête, tout ça se tient comme les doigts de la main ; je te dis que crier n’est pas chanter, et que vous avez beau beugler comme des sourds dans vos champs et dans vos cabarets, ça ne fait pas de la musique. »


				Vous pourrez également acquérir, en mairie, la carte de la boucle Les Sources de l’Indre, longue de douze kilomètres et demandant environ trois heures de marche à partir de la halle. Vallonnée et de difficulté moyenne, elle présente un dénivelé positif de 143 mètres. Après deux passerelles et l’église, le parcours se dirige vers le sud, passant deux fois par le hameau Chez Jabier, avant et après la source.
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				très pentu, elle domine la rivière toute jeune, mais déjà bien formée. Les Sévérois peuvent entendre murmurer les eaux qui se faufilent tout en bas aux abords des ponts dits Rouge et Tracat ; là, l’altitude n’est déjà plus que de 255 mètres.


				Sévère est le nom d’une abbesse mérovingienne venue de Trêves, fondatrice vers 630 d’un couvent dont l’emplacement a été localisé au confluent du ruisseau des Palles avec l’Indre, sur la route menant à Lavau-Bonneuil.


				Le XIVe siècle fut synonyme d’affrontements, l’épi-sode le plus fameux étant, fin juillet 1372, la reprise par les troupes du connétable du Guesclin et des ducs de Berry et de Bourbon de la ville « moult noble-ment murée et close de nobles fossés », tombée aux mains des Anglais.


				Surplombant la vallée, l’imposante tour cylindrique édifiée au XVe siècle sur la motte du château primitif, haute de près de dix-huit mètres pour un diamètre de sept mètres, n’est plus que ruines qu’aime le lierre. La famille de Brosse entreprit, dans le dernier quart du XVIIIe siècle, la construction, au pied de la motte, d’un nouvel édifice.


				Autres témoignages des siècles passés : la porte for-tifiée du XVe siècle qui fut d’abord celle de l’enceinte du château avant que des demeures soient bâties à l’intérieur – les maisons médiévales à tourelles – et la halle édifiée en 1696.


				C’est là qu’a été créée en 2009, sur la place même où fut tourné le film, la très réussie Maison de Jour de fête. Le parcours spectacle en scénovision constitue une véritable immersion dans l’ambiance de l’année 1947, dans l’esprit loufoque de Jacques Tati, et dans les coulisses du film : procédés de tournage, effets spéciaux, animations 3D, etc. Vive Follainville ! 


				Pourquoi avoir choisi ces lieux pour cette comédie qu’on n’avait alors pas pensé à intituler Bienvenue dans le Boischaut ? Durant la guerre, Tati et son ami Marquet s’étaient réfugiés dans les environs. De nombreux Sévérois, hésitants puis enthousiastes sous la canicule, jouèrent les figurants. Le scénario ? La fête annuelle se prépare dans la bourgade. Marcel et Roger installent leurs manèges sur la place, et la fièvre des enfants grimpe. François, le facteur — Tati lui-même —, après avoir assisté à la projection d’un documentaire sur ses collègues des États-Unis, décide de les imiter, entreprenant sur sa vieille bicy-clette une tournée « à l’américaine » certes rapide, mais, par son caractère burlesque, peu en rapport avec les canons habituels de la Poste !
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				Ruines de la tour médiévale.
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				Sur la place de la halle.
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				Moteur !
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				Marcher...


				de moulins en châteaux


				Envie de faire un petit tour à pied ? Depuis la place du Marché, descen-dez par la rue Basse puis la rue Porte-Rompue jusqu’au pont Tracat. Montez sur la route de Boussac et, juste avant la stèle, prenez le chemin à droite qui offre une vue différente sur la bourgade. Descendez au Grand Moulin puis, arrivé sur la D26, tournez à gauche. Sur la droite, un pont de bois permet de traverser la rivière avant de remonter entre la maison de retraite et le château.


				Plus long ? Le circuit pédestre n° 25, De moulins en châteaux, balisé en jaune, nécessite près de 4 heures pour venir à bout des 15,8 kilomètres. Après un départ place du Champ-de-Foire, descendez et franchissezl’Indre au lieu-dit La Minoterie, et après avoir longé un instant la D917, le parcours, commun alors avec le GR 46 et la petite boucle balisée en bleu, filez plein sud le long du Rio Brûlé avant d’obliquer vers l’est, passant à Belfat. Le retour s’amorce en franchissant à plusieurs reprises la D110. Arrivent alors les moulins : Retord qui a cessé de fonctionner en 1930, le moulin Gras qui conserve toujours son mécanisme, et le moulin Vieux ; il faut dire qu’en 1800, on en dénombrait 33 dans ce secteur ! Repartez vers le nord et traversez la D917 pour passer à proximité du château du Cluzeau, maison forte. L’Indre est franchie dans un secteur boisé près du moulin Tournesac ; après avoir emprunté la D117, au lieu-dit Le Petit Vengeux, faites un crochet vers le nord avant de retrouver le bourg.
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				Ce film qui aurait pu être l’un des premiers colorisés sortit finalement en noir et blanc, ce que le réalisa-teur regretta, car ses couleurs, il les avait bien pen-sées, faisant s’habiller les maisons et les villageois de sombre pour mieux faire ressortir la lumière des forains s’installant pour la fête.


				Avant et après Sainte-Sévère, dans une vallée encaissée favorable à la présence de la truite, voici les premiers affluents : la Taisonne (13,7 kilo-mètres depuis Préveranges) et le ruisseau des Palles (15,5 kilomètres).


				Cap au nord désormais ! Au-delà de la D26 qui emmène en Creuse, l’Indre prend la direction du nord, passant au large du bourg de Pouligny-Notre-Dame. De la base de loisirs de Ligny partent certes des circuits pour VTT plus ou moins techniques, mais c’est le plan d’eau, grand de plus de trois hec-tares, qui attire. Un équipement original et rare offre des sensations garanties : le téléski nautique qui, fonctionnant comme un tire-fesse, permet de glisser sur l’eau en se maintenant sur une planche de surf tout en étant relié à un câble ; s’y pratiquent aussi wakeboard et kneeboard.


				Envie d’éprouver l’ivresse des cimes ? Tout au sud de la commune, le Terrier Randoin (ou colline du Fragne) culmine à 459 mètres.


				Avant d’atteindre Pouligny-Saint-Martin – où l’ar-cade séparant la nef du chœur de l’église est ornée de peintures murales illustrant les travaux des mois, comme les semailles ou la taille de la vigne, se dresse, isolée en bordure de la D54B, la tour Gazeau. Quelle imposante construction, haute de plus de 20 mètres bien que le donjon circulaire ait perdu une partie du troisième étage, d’un diamètre extérieur de 12,5 mètres et aux murs épais d’au moins 2,50 mètres à la base ! Elle a dû être élevée durant la seconde moitié du XVe siècle, bien avant d’abriter, dans le roman Mauprat, la retraite du bonhomme Patience.


				L’histoire ? Bernard de Mauprat raconte ses amours avec sa cousine Edmée et la transformation d’une brute en homme face à la beauté et l’intelligence. Perdue lors d’une chasse, Edmée se retrouve prison-nière dans le « triste castel » de la Roche-Mauprat, situé sur les confins de la Marche et du Berry : « On trouve, au plus fourré et au plus désert de la contrée, un petit château en ruine, tapi dans un ravin, et dont on ne découvre les tourelles ébréchées qu’à environ cent pas de la herse principale. ». C’est le repaire des cruels oncles de Bernard qui la lui livrent. Elle réussit à échapper au pire, et peu à peu, grâce à son charme, le persuade de s’enfuir ensemble. Elle convainc ensuite son père de donner une éducation à son sauveur qu’elle a en quelque sorte apprivoisé. Une longue série d’épreuves aura-t-elle raison d’un serment partagé ? Au-delà de l’action, il s’agit d’un 
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